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APERÇU DU 27/03 AU 05/05/2023 

CZ / X. c. RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

Demande en révision d’un arrêt de la Cour EDH – 
Empêchement, déport ou dispense – Fait 
nouveau susceptible d’avoir exercé une 
influence décisive sur le jugement – Principe 
d’impartialité objective 

Révision de l'arrêt du 12.05.2022 (requête n° 
64886/19) 
Non-violation de l’article 8 (droit au respect de la vie 
privée et familiale) de la CEDH. 

La requérante soutenait qu’il y avait eu violation de 
l’article 28 du règlement de la Cour EDH du fait que 
la juge élue au titre de la République tchèque avait 
été impliquée – alors qu’elle était membre de la 
Cour constitutionnelle tchèque – dans la procédure 
constitutionnelle qui était étroitement liée à celle 
examinée dans l’arrêt initial de la Cour EDH, 
concernant le retour de sa fille aux États-Unis en 
application de la Convention de la Haye sur les 
aspects civils de l’enlèvement international de 
l’enfant.  

Arrêt du 30.03.2023 (requête n° 64886/19) (EN)  
Communiqué de presse (FR / EN)   

DE / O.H. et G.H. c. ALLEMAGNE et A.H. et AUTRES c. ALLEMAGNE 

Droit au respect de la vie privée – Personnes transgenres – Impossibilité légale pour un parent transgenre 
d’indiquer son genre actuel, sans lien avec sa fonction procréatrice, sur l’acte de naissance de son enfant conçu 
après le changement de genre – Ample marge d’appréciation  

Non-violation de l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de la CEDH. 

La première affaire concerne deux requérants, un parent transgenre (O.H.) ayant donné naissance au second (G.H.), qui se 
plaignaient du refus des juridictions allemandes d’enregistrer O.H., dans le registre des naissances, en tant que père de 
l’enfant avec les nouveaux prénoms, au motif que O.H. a donné naissance à celui-ci, en dépit de la reconnaissance judiciaire 
du changement de genre de l’intéressé intervenu avant la conception de l’enfant. O.H. a donc été enregistré en tant que 
mère. La seconde affaire concerne trois requérants, dont un parent transgenre (A.H.) qui se plaignait du refus des autorités 
de l’inscrire comme mère du requérant (L.D.H.) avec ses nouveaux prénoms dans le registre des naissances, au motif 
qu’elle n’avait pas donné naissance à ce dernier, G.H. ayant accouché de l’enfant qui avait été conçu avec les gamètes mâles 
de A.H. A.H. a donc été enregistré en tant que père. 

Arrêt du 04.04.2023 (requêtes n° 53568/18 et 54741/18) (FR)  
Communiqué de presse (FR / EN) 

Arrêt du 04.04.2023 (requête n° 7246/20) (FR) 
Communiqué de presse (FR / EN) 

 

AVIS CONSULTATIF EN VERTU DU PROTOCOLE N° 16 À LA CEDH 
[GC] 

Droit au respect de la vie privée – Droits et obligations de 
caractère civil – Droit d’accès à un tribunal – Statut et droits 
procéduraux d’un parent biologique dans la procédure 
d’adoption d’un adulte 

Dans l’avis rendu le 13 avril 2023, la Cour EHD a répondu aux 
questions posées par la Cour suprême de Finlande concernant les 
droits procéduraux et le statut d’une mère biologique dans le 
contexte d’une procédure d’adoption concernant son fils. La Cour 
EDH estime, tout d’abord, que les procédures judiciaires relatives à 
l’adoption d’un enfant majeur peuvent être considérées comme 
affectant la vie privée du parent biologique et que l’article 8 (droit 
au respect de la vie privée) de la CEDH est applicable. Elle conclut 
toutefois que le respect des exigences procédurales découlant 
pour la mère biologique de cette disposition n’exige pas que 
l’intéressée se voit offrir des garanties telles que la qualité de 
partie à la procédure d’adoption ou le droit de former un recours. 
Elle souligne, ensuite, que l’article 6 (droit d’accès à un tribunal) de 
la CEDH ne sera applicable dans l’affaire en cause que si la 
procédure judiciaire nationale fait entrer en jeu, pour la mère 
biologique, un droit quelconque reconnu en droit interne. 

Avis du 13.04.2023 (demande n° P16-2022-001) (FR / EN) 
Communiqué de presse (FR / EN)   

https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22itemid%22:%5B%22001-223719%22%5D%7D
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7611251-10472729&filename=Arr%C3%AAts%20et%20d%C3%A9cisions%20du%2030.03.2023.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7611286-10472801&filename=Judgments%20and%20decisions%20of%2030.03.2023.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22itemid%22:%5B%22001-223924%22%5D%7D
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7615818-10480500&filename=Arr%C3%AAt%20O.H.%20et%20G.H.%20c.%20Allemagne%20-%20Refus%20des%20autorit%C3%A9s%20d%27enregistrer%20un%20parent%20transgenre%20en%20tant%20que%20p%C3%A8re%20d%27un%20enfant%20auquel%20il%20avait%20donn%C3%A9%20naissance.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7615815-10480497&filename=Judgment%20O.H.%20and%20G.H.%20v.%20Germany%20-%20Authorities%27%20refusal%20to%20allow%20transgender%20parent%20who%20gave%20birth%20to%20a%20child%20to%20be%20recorded%20as%20father%20.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22itemid%22:%5B%22001-223932%22%5D%7D
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7615826-10480512&filename=Arr%C3%AAt%20A.H.%20et%20autres%20c.%20Allemagne%20-%20refus%20des%20autorit%C3%A9s%20d%E2%80%99enregistrer%20une%20femme%20transgenre%20en%20tant%20que%20m%C3%A8re%20%C3%A0%20l%E2%80%99%C3%A9tat%20civil%20.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7615829-10480516&filename=Judgment%20A.H.%20and%20Others%20v.%20Germany%20-%20Authorities%27%20refusal%20to%20register%20a%20transgender%20woman%20as%20a%20mother%20in%20the%20civil-status%20register%20.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=003-7623158-10493191
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=003-7623141-10493170
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7623422-10493806&filename=Avis%20consultatif%20P16-2022-001%20Finlande%20-%20adoption%20d%27un%20enfant%20majeur.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7623404-10493787&filename=Advisory%20opinion%20P16-2022-001%20Finland%20-%20adoption%20of%20an%20adult.pdf


 
 

 

 

FR / A.C et M.C. c FRANCE  

Interdiction des traitements inhumains et 
dégradants – Droit à la liberté et à la sûreté – 
Demandeurs d’asile – Transfert sur la base du 
règlement Dublin III – Placement en rétention 
administrative – Conditions d’accueil au centre de 
rétention 

Violation de l’article 3 (interdiction des traitements 
inhumains ou dégradants) de la CEDH. 
Violation de l’article 5 § 1 (droit à la liberté et à la sûreté) et 
§ 4 (droit à faire statuer à bref délai sur la légalité de la 
détention) de la CEDH.   

La requérante et son fils mineur, âgé de sept mois et 
demi au moment des faits, avaient été placés en 
rétention administrative pendant neuf jours en vue de 
leur transfert vers l’Espagne en vertu du règlement 
Dublin III. Les requérants soutenaient que leur 
placement en rétention était contraire aux article 3 et 8 
de la CEDH. Le requérant mineur alléguait que son 
placement en rétention administrative était contraire à 
l’article 5 § 1 de la CEDH. En outre, invoquant l’article 5 § 
4 de la CEDH, celui-ci se plaignait de ne pas avoir pu 
bénéficier d’un recours effectif pour contester ledit 
placement en rétention administrative. 

Arrêt du 04.05.2023 (requête n° 4289/21) (FR) 
Communiqué de presse (FR / EN)  

BE / N.M. c. BELGIQUE 

Droit à la liberté et à la sûreté – Droit à faire statuer à 
bref délai sur la légalité de la détention – Interdiction 
des traitements inhumains ou dégradants – 
Détention du requérant en vue de son expulsion pour 
des raisons d’ordre public et de sécurité nationale – 
Isolement cellulaire dans un centre fermé 
 
Non-violation de l’article 5 § 1 f) (droit à la liberté et à la 
sûreté) et § 4 (droit à faire statuer à bref délai sur la légalité 
de la détention) de la CEDH. 
Non-violation de l’article 3 (interdiction des traitements 
inhumains ou dégradants) de la CEDH. 
 
Le requérant, un ressortissant algérien qui avait été 
condamné pour appartenance à un groupe terroriste, avait 
été détenu pendant 31 mois dans un centre fermé pour 
étrangers en vue de son éloignement du territoire belge 
pour des raisons de risque d’atteinte à l’ordre public et à la 
sécurité nationale. Il contestait le but et la légalité de sa 
détention, ainsi que sa durée et les conditions de celle-ci 
dans un centre fermé. 
 
Arrêt du 18.04.2023 (requête n° 43966/19) (FR) 
Communiqué de presse (FR / EN)   

CZ / JÍROVÁ ET AUTRES c. RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

Droit au respect de la vie familiale – Interdiction de 
contact entre les membres d’une famille d’accueil et 
l’enfant placé auprès d’eux – Intérêt supérieur de 
l’enfant – Marge d’appréciation 
 
Non-violation de l’article 8 (droit de respect de la vie 
familiale) de la CEDH. 
 
Les requérants se sont vus interdire, par décision de justice, 
d’entrer en contact avec l’enfant qui avait été placé auprès 
d’eux. Cette interdiction a été édictée à la suite du 
placement de cet enfant dans un établissement d’accueil 
ordonné après que la qualité de la prise en charge dont il 
bénéficiait dans sa famille d’accueil a été mise en cause. Les 
requérants soutenaient qu’ils ne s’étaient pas vus offrir une 
possibilité raisonnable de soulever certains griefs devant les 
juridictions nationales. 
 
Arrêt du 13.04.2023 (requête n° 66015/17) (EN) 
Communiqué de presse (FR / EN)   

BG / MESTAN c. BULGARIE 

Liberté d’expression – Interdiction légale absolue 
d’employer une langue non officielle dans le cadre 
d’une campagne électorale – Sanction administrative 
– Marge d’appréciation – Interdiction non 
proportionnée  

Violation de l’article 10 (liberté d’expression) de la CEDH. 
 
Le requérant a tenu en 2013 une série de réunions 
publiques en langue turque dans le cadre de sa 
campagne pour les élections législatives en Bulgarie. 
Pour avoir fait campagne dans une langue non officielle, 
en violation du code électoral, lequel impose l’usage 
exclusif du bulgare, il a été condamné à une amende. Le 
requérant estimait qu’une telle sanction administrative 
violait l’article 10 CEDH, celle-ci traduisant une 
interdiction absolue, sans buts légitimes. 

Arrêt du 02.05.2023 (requête n° 24108/15) (FR).  
Communiqué de presse (FR / EN) 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22itemid%22:%5B%22001-224446%22%5D%7D
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7639245-10521194&filename=Arr%C3%AAts%20et%20d%C3%A9cisions%20du%2004.05.2023.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7639243-10521189&filename=Judgments%20and%20decisions%20of%2004.05.2023.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-224254
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7628185-10501675&filename=Arr%C3%AAt%20N.M.%20c.%20Belgique%20-%20D%C3%A9tention%20administrative%20d%27un%20Alg%C3%A9rien%20pour%20des%20raisons%20de%20s%C3%A9curit%C3%A9%20et%20en%20vue%20de%20son%20%C3%A9loignement%20vers%20l%E2%80%99Alg%C3%A9rie.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7628181-10501671&filename=Judgment%20N.M.%20v.%20Belgium%20-%20Administrative%20detention%20of%20Algerian%20national%20for%20security%20reasons%20pending%20his%20removal%20to%20Algeria.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-224084
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7623455-10493847&filename=Arr%C3%AAts%20et%20d%C3%A9cisions%20du%2013.04.2023.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7623457-10493854&filename=Judgments%20and%20decisions%20of%2013.04.2023.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22itemid%22:%5B%22001-224437%22%5D%7D
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7637097-10517345&filename=Arr%C3%AAt%20Mestan%20c.%20Bulgarie%20-%20Violation%20de%20la%20libert%C3%A9%20d%E2%80%99expression%20d%E2%80%99un%20candidat%20sanctionn%C3%A9%20administrativement%20pour%20avoir%20parl%C3%A9%20en%20turc%20pendant%20sa%20campagne%20%C3%A9lectorale.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003-7637099-10517347&filename=Judgment%20Mestan%20v.%20Bulgaria%20-%20Violation%20of%20freedom%20of%20expression%20of%20candidate%20in%20parliamentary%20elections%20who%20was%20penalised%20for%20speaking%20Turkish%20while%20campaigning.pdf
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